
 
 
 

« BASSIN NORMAND » 
 

 

MANDAT 2019 
 

 
 

Afin de faire force de négociation auprès des laiteries, j’adhère à France MilkBoard Bassin 

Normand, dont le siège social est situé à l’adresse suivante :  

 FMB Bassin Normand - Mairie - Le Bourg - 50210 SAINT-DENIS-LE-VETU. 
 

 
Je soussigné(e) : 
 
 

NOM : ............................................................. PRENOM : ……………...................................... 
 

EARL  □  GAEC  □ SCL □ EIRL □ SCEA  □ Ind □       Nb Associés : ….… 
 

Nom de la société : …………………………………………………….…………………………………. 
 
Adresse : …………………………………………………….…………………………………………….. 
 

Code Postal : ………………….   Commune : …………………………..............…………………….. 
 
Tél. : ………………………….....   Fax : …………………………   Mobile : ………………..……….. 
 

Adresse E-mail :……………………………………………………@ ………………………………….. 
 
N° de SIRET: /…/…/…/…/…/…/…/.../…/…/…/…/…/…/   

 
N°  PACAGE : 0/…/…/…/…/…/…/…/.../                       Référence volume : ………………….. 

 
Nom de la laiterie :………………………………………………. ………………………………………. 
 
Adresse de la laiterie : .................................................................................................................. 

 
 

Par cette adhésion, je mandate France MilkBoard Bassin Normand et le conseil d’administration 
pour me représenter : 
 

 Pour négocier les conditions générales de vente du lait de vache de mon exploitation, à 
compter de la date de signature de mon adhésion ; 

 ce mandat est accordé pour une durée de validité de 5 ans renouvelable par tacite 
reconduction ; 

 ce mandat prend fin automatiquement avec la perte de qualité de membre de 
l’Organisation de Producteurs conformément aux articles 7 et 8 des statuts. 



 
 

 

 
 
 
 

Dans le cadre des opérations qui lui sont déléguées, France MilkBoard Bassin Normand s’engage 
à : 
 

1. Représenter les intérêts des mandats auprès de l’ensemble des acheteurs. 
2. Effectuer le suivi qualitatif sur l’ensemble des critères rentrant dans les modalités de 

détermination du prix du lait sur la base des échanges d’informations entre le producteur et 
son organisation de producteurs. 

3. Rendre compte au producteur du détail des actions qu’elle conduit en application du présent 
mandat. 

4. Renégocier, le cas échéant, les clauses contractuelles, notamment la clause relative aux 
modalités de détermination du prix du lait, lorsque celles-ci sont pertinentes pour l’un des 
cocontractants. 

 

Il est convenu entre les parties que le mandataire effectuera gratuitement ses missions de 
négociations commerciales des conditions générales de vente (contrat cadre) qui lui sont déléguées. 
 

 

Fait en deux exemplaires. 
 

 
A ............................................................................  Le ........................................ 2019 

 
 
 

Signature(s) de tous les associés pour toutes les structures. 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
A retourner à :  

 

Secrétariat   OP FMB Bassin Normand : Mme Goré Isabelle - Le Gué Josselin   35460 Tremblay  

                


